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Rencontre avec le DRH du Ministère LE 20 JUIN 2016 : 
 

Note de ges�on du RIFSEEP des travailleurs sociaux : 

suite mais pas encore fin !!!! 

le boyco� des sta�s�ques toujours d’actualité … 

La clause de révision quadriennale : 

 

Il propose de la descendre pour notre corps à trois ans pour compenser notre impossibilité de mobilité 
fonc�onnelle et donc de faire évoluer notre IFSE. 

Il précise que la SDASAP écrira aux préfets. L'avis et les proposi�ons des CT locaux devront être pris en 
compte. 

Reste en suspend la ques�on de son systéma�sme ou pas, et de l’arbitrage de la DGAFP sur les modalités 
concrètes (pourcentages, taux, etc.…). 

Sur le classement en groupe de fonc�on : 

Le DRH accepte de défendre auprès de la DGAFP notre revendica�on de classer ASS et ASS P 
dans le même groupe de fonc�ons en reconnaissant que nous avons  tous les mêmes mis-
sions, les mêmes contraintes et les mêmes qualifica�ons. 

Pour l'administra�on il leur paraît quand même plus avantageux et plus juste d'avoir la    
possibilité d'évoluer d'un groupe à l'autre en proposant un groupe de fonc�ons par grade.  

Nous leur avons rappelé que ce n’était pas réglementaire, que c’était ce�e nouvelle prime 
qui n’était pas juste, et qu’elle était inadaptée à notre mé�er et notre organisa�on ! Ce qu’il 
a reconnu également. 

Nous sommes donc restés sur notre posi�on: le classement pour tous les ASS et ASS P en 

groupe 1. A�endons la posi�on de la DGAFP 
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Pour le CIA (part variable) : 

Il souhaite également l’harmoniser avec les autres corps de même catégorie et accepte d’introduire dans la note   
l’obliga�on de consulta�on du CTR. Pour les ASS et/ou les ASS P qui ne percevront pas de CIA en fin d'année, il sera  
demandé aux RH de jus�fier par écrit à la centrale les raisons d'exclure des collègues de ce disposi�f. Ce qui c'est passé 
en fin d'année pour certains de nos collègues, qui n'ont pas perçu de réserve d'objec�fs, ne devrait plus se reproduire. 

EN RESUME : 

 

Un DRH encore une fois à notre écoute et ayant accepté certaines proposi�ons. 

Cependant, pour le moment, nous n’avons rien d’écrit. 

NE LÂCHONS PAS LA PRESSION, nous n'avons rien obtenu sur la revalorisa�on générale du montant de notre 
prime annuelle, contrairement à ce que nous avait laissé entendre le secrétaire général que nous avons   
rencontré en février. 

 

DONC le boyco� des sta�s�ques reste toujours d’actualité !!! 

 

Nous vous �endrons informés de la suite ... 

Les montants de revalorisa�on (mobilité, changement de grade, etc..) : 

Le DRH a accepté de les réajuster plus favorablement et de les caler sur 
les montants proposés aux secrétaires administra�fs de classe excep�on-

nelle pour les ASS et ASS P et aux a�achés pour les CTSS. 

La revalorisa�on générale pour tous du montant global de notre prime annuelle : 

 

Sur ce sujet, rien de concret à part  nous dire que cela ne pouvait pas se faire par le 
RIFSEEP mais peut être par une mesure spécifique catégorielle. Pourquoi pas … 

Mais pour le moment, nous n’avons aucune autre proposi�on. 


